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26me annee. N° 8 Aoüt 1918

REVUE
HIS I ORIQUE VAUDOISE

LETTRES DU BARON DE ZURLAUBEN A UN

OFFICIER DU PAYS DE VAUD AU SERVICE
DE FRANCE

Xous avons fait part ä la Societe vaudoise de genealogie,

reunie ä Lausanne le 15 mars 1917, de quelques lettres de

l'historien et genealogiste suisse bien connu Beat-Fidel de

Zurlauben (1720-1799), provenant des archives de la famille
de Chandieu et adressees ä son camarade et ami Charles-

Barthelemy de Chandieu, capitaine au regiment des gardes
suisses du Roi de France, brigadier des 1767, mort en 1773,
ä l'äge de 38 ans, alors qu'une carriere militaire brillante
semblait encore lui etre reservee.

Dans son bei ouvrage Honneur et Fidelite (Histoire des

Suisses au service etranger, p. 453), le capitaine de Valliere
dit en parlant de Zurlauben :

« Quelques-uns parmi les officiers suisses au service de

France honorerent leur pays par les sciences ou les lettres.

Ainsi le baron de Zurlauben, lieutenant-general, qui fut
membre honoraire de l'Academie des Inscriptions et Belles-

Lettres et l'auteur de plusieurs ouvrages estimes.

Sa minutieuse Histoire militaire des. Suisses au service de

France, en huit volumes (1753) est une source inepuisable
de renseignements. II est connu encore par la publication des
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Memoires du Due de Rohan et surtout par ses Tableaux de

la Suisse 1, deux volumes in-folio, superbement illustres, tres

recherches des connaisseurs. *

D'autre part, VAllgemeine Deutsche Biographie consacre

une notice etendue au baron Zurlauben. Nous y voyons qu'il
avait pour mere Anna Burg von Seethal, qu'il etait petit
neveu de l'abbe Placide Zurlauben et neveu du lieutenant-

general Beat-Frangois-Placide Zurlauben.

Des besoins d'argent le contraignirent a vendre sa riche

bibliotheque et ses collections. II les aliena au couvent de

Saint-Blaise (San-Blasius), a la Foret-Noire, en 1795. Tou-
tefois le canton d'Argovie, nouvellement forme, racheta ces

tresors, en 1802, pour le prix de 30,000 livres.
Les materiaux amasses par lui pour son Nobiliaire svisse,

annonce au public par un allechant prospectus imprime, du

15 janvier 1763, et qui est malheureusement reste a l'etat
de pro jet, ont ete utilises par plusieurs auteurs, Schöpflin
entre autres, et par Zurlauben lui-meme dans ses Tableaux

iopographiques.
Faisons observer que M. de Valliere, ä la suite d'autres

bistoriens comme Jean de Muller, Lutz (Dictionnaire geo-

graphique et statistique), le doyen Bridel, et L. VuIIiemin

reproduit la pretention injustifiee qu'avaient les Zurlauben
de descendre de la maison des la Tour-Chätillon, pretention

que Louis de Charriere dans son Memoire sur les Sires de la

Tour a combattue fortement.
<' Nous devons, ecrit cet historien, refuter une erreur fort

accreditee, suivant laquelle la famille bien connue des

Zurlauben, de Zug, serait issue de celle de la Tour Chätillon, en

Vallais L'historien Jean de Muller a adopte cette erreur, qui

1 Ou Voyage pittoresque fait dans les XIII cantons et Etats
allies du Corps helvetique.
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est reproduite dans Lutz (dictionnaire) article Bas-Chatil-
lon. Cependant il ne saurait y avoir aucune equivoque ä cet

egard. La ligne masculine de la maison de la Tour-Chätillon
s'est eteinte avec le baron Antoine et les autres branches de

cette famille distinguee etaient alors eteints des longtemps.
Les divers membres des dernieres generations de la Tour-
Chätillon sont connues et Ton n'en trouve aucun parmi eux
qui eüt pu devenir l'ancetre des Zurlauben. II y aurait une

possibility, sinon une probability, a ce que ceux-ci fussent
des descendants de la famille vallaisanne Chätillon, famille
de Milites, dont nous avons souvent parle dans le cours de ce

Memoire, et qui etait tout ä fait differente de celle des sires
de la Tour, seigneurs de Chätillon, dont eile etait vassale. On
a confondu mal ä propos ces Chätillon avec les sires de la

Tour, parce que Aymon de Chätillon, qui devint chevalier, se

dit etre dans deux chartes, le frere de sire Gerald de la Tour,
toutefois il etait son frere uterin. Selon Lutz (dejä cite), ce

^erait un Balthasar de Chätillon, qui, vers la fin du

XIV® siecle, aurait change son nom en celui de Zurlauben.
Nous citons le fait sans le garantir. » (Les Sires de la Tour,

page 326, note).

Ls Vulliemin dans le Doyen Bridel1 a resume en ces ter-
mes le pelerinage que fit celui-ci ä la maison Zurlauben, en

1790 :

« De l'eglise antique, eerit-i.l, je me rendis ä la maison qui
renfermait ce que Zug avait pour moi de plus interessant, ä

la demeure du general de Zurlauben. Les recherches de ce

Nestor de notre litterature nationale, ses travaux, ses vastes

collections, me faisaient desirer de le connaitre personnelle-
ment. II me requt avec cordialite, m'ouvrit sa bibliotheque et

me fit parcourir sa pittoresque habitation, tout ornee de

1 Page 136.
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peintures qui avaient l'histoire suisse pour objet. Le dernier
d'une branche des barons de la Tour-Chätillon, en Valais, et
d'une famille illustree par les armes, Zurlauben devait em-

porter son nom dans la tombe, mais ce nom n'en demeurera

pas moins vivant et honore dans les fastes de notre histoire.»

L'an dernier, nous trouvant ä Zug, nous avons, a notre

tour, voulu voir le Zurlaubenhof, residence de l'illustre
genealogiste et militaire. Nous y avons ete aimablement

regu par M. le Dr Damian Bossard, avocat, son proprietaire
actuel, qui y habite avec Mme Bossard, sa mere.

Le Zurlaubenhof est situe dans un beau pare, ä proxi-
mite du charmant lac de Zug. Des Zurlauben la propriete a

passe aux Hediger, puis, il y a quelque cinquante ans, aux
Bossard.

Le chateau, auquel est annexee une chapelle, est bien
conserve. On remarque la date de 1597 sur une des faces du

bätiment. Les armoiries de la famille Zurlauben sont reproduces

en plusieurs endroits.
Le Zurlaubenhof a ete depouille de son mobilier au cours

des äges, toutefois la famille Bossard a conserve plusieurs
meubles interessants.

Dans une des salles du chateau se trouvent d'antiques boi-
series, un plafond ä caissons, des peintures primitives avec
des sujets allegoriques, empruntes aux chroniques medie-

vales, et une iconographie des rois de France.
Dans une autre piece des peintures de fortune sur toile,

genre Watteau, ont remplace ä un moment donne les riches

tapisseries qui recouvraient les murs.
C'est ä regret que nous quittämes cette demeure histo-

rique, visitee au matin d'une radieuse journee de printemps,
et ä laquelle ses proprietaires actuels ont su maintenir le

caractere d'un glorieux passe.
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Nous joindrons aux lettres de Zurlauben ä Chandieu une
•epitre de ce dernier ä son camarade et ami. Nous la devons a

l'obligeance de M. le Dr Hans Herzog, bibliothecaire cantonal,

ä Aarau, qui a bien voulu la transcrire a notre intention,
lout en nous faisant observer que la correspondance de

Zurlauben se trouvant dispersee, dans trois cent cinquante volumes

in-folio, des recherches de ce genre sont presque impossibles.

Et maintenant laissons la parole au baron de Zurlauben et

a son correspondant, comme lui tres feru de genealogies.
A Monsieur de Villars-Chandieu,

capitaine au regiment des gardes suisses,

ä Morges.

Monsieur et tres eher camarade,

Votre lettre du n juin a fait un furieux circuit de Geneve ä

Paris et de Paris ä Zug. Je ne vous ai pas oublie; j'ai vu moi-

tneme, avant mon depart, votre article au manuscrit de la Biblio-
theque du Roy, i'l ne commence qu'ä l'an 1425 et finit ä l'an 1620,

mais il y a des choses tres curieuses dans son contenu, j'ai com-
mis une personne pour me le copier et eile me l'enverra. A
l'egard dui Cartulaire de l'Eveche de Lausanne, il a ete dresse

dans le XIIe siecle, par Cuno d'Estavaye, Prevost de l'Eglise de

Lausanne, et il est conserve ä Lausanne; il contient des actes tres

precieux. Si on pouvait en avoir une copie par votre moyen, je
vous en serais infiniment oblige. Mais avant que de le faire
copier,.je vous prie de me mander son etendue. ,i..

De tristes motifs m'ont oblige de revenir ici plus tot que je ne

pensais; je passe mon temps a J'arrangement des affaires et ä

iire. J'ai requ depuis peu le manuscrit desire des Memoires de

M. de Rohan sur la Valteline, ils n'ont jamais ete imprimes et

m^riteraient de l'etre, ä cause de leur bonte et du nom qu'ils portent

b ; i h *

Que faites-vous, mon eher camarade? Sürement vous vous

1 On sait que le baron Zurlauben les a publies lui-meme.
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cccupez ä des choses utiles. Mandez-moi en (sic) un petit detail,
si vous ne me croyez pas indiscret. Que fait Voltaire? Que fait
M. de Prangins dans votre voisinage? Ah pourquoi ne suis-je
pas ne plus limitrophe de Morges i. Que de fois je viendrais vous
importuner ainsi qu'a Bagneux On me mande que grace aux
remedes de l'Esculape de Geneve ma tante se portait mieux. Mon
oncle a ete ä Compiegne. On dit que M. de Travers3 veut lever
trente-deux compagnies suisses pour la Corse. N'en auriez-vous

pas envie d'une! Portez-vous bien, menagez votre sante et don-
nez-moi je vous prie au plus tot de vos cheres nouvelles. Je vous
embrasse de tout mon cceur, vous savez mon attachement pour
vous, mon eher camarade, et votre maison, il ne finira qu'avec la
vie de votre tres humble et tres obeissant serviteur.

Le Baron de ZURLAUBEN, brigadier.
Zoug, ce io aoüt 1756.

Du meme au meme, demeurant Rue du Bac, ä l'Hotel
garni Daufin, fauxbourg Saint-Germain, entre la rue de

l'Universite et la rüe Bourbon, ä Paris.
J'ai bien des torts vis-ä-vis de vous, mon tres eher camarade,

mais des affaires de famille d'un cote, et le terns necessaire pour
les recherches genealogiques de votre maison de l'autre, justifie-
ront le delai de ma reponse, du moins j'ose l'esperer de votre
amitie. Je commence par vous faire mon compliment tres sincere

sur votre etablissement, et si mes voeux sont exauces, vous serez
le plus heureux de tous les maris. Vous epousez a la fois vertu,
beaute, esprit, noblesse, richesse 4. Vous desireriez avoir l'etat des

auteurs divers qui ont parle de votre maison et de celle de Sac-

1 Le chateau de l'Isle, oü residait Chandieu est situe ä trois lieues
au-dessus de Morges.

2 A quelques kilometres de Paris.
3 Les Travers, d'origine espagnole ou venitienne, ont pris une

part active aux guerres de la Valteline. A ce sujet M. Aug. Bur-
nand, ä Berne, nous signale la «Dissertation de doctorat de
Peter Flisch, instituteur ä Winigen, intitulee General Joh. Victor
von Travers 1721-1776, imprimee chez Otto Lanz, Berne, en 1912 ».

4 Chandieu venait de se fiancer ä Louise-Elisabeth de Sacconay-
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conai, je vais avoir l'honneur de vous les indiquer, Chorier et les

autres ecrivains du Dauphine, Guichenon: Histoire de Savoye et

son Histoire de Bresse, une Histoire latine de la cathedrale de

Lyon et de ses archeveques et chanoines, in-fol., les Historiens
du Forest; le catalogue des livres de feu M. Secousse, et la Bi-
bliotheque imprimee des Historiens de France, par le Pere le

Long, de l'Oratoire, vous indiqueront tous les auteurs du Lyon-
nais, de la Savoye, du Viennois, du Dauphine, du Bugey, de la

Bresse, du Forest, du Beaujolais; il faudra les parcourir, les

uns apres les autres, pour vos recherches genealogiques. II y a

un lambeau de votre genealogie dans un des recueils genealogiques

manuscrits de la Bibliotheque du Roy, in-40, je l'ai vu, et,
ä mon retour, je vous l'indiquerai precisement. Ce lambeau con-

cerne une branche des Chandieu etablie ä Paris et dont un etait
conseiller au Parlement sous Henri II ou Charles IX. Melchior
Adam dans son histoire latine des savants theologiens et histo-
riens de irAllemagne, in-fol. a donne la Vie de l'illustre Chandieu,

dont vous descendez, et qui etait si avant dans les bonnes

graces de Henri IV. Voilä ä peu pres les sources ou vous

pouvez puiser.
La canonnade du 4 de ce mois a fait grand honneur aux troupes

et en particulier ä notre regiment. II parait que ce ne sera pas
la derniere de cette guerre, il y aura encore bien du sang repandu

avant qu'on puisse esperer <la paix L Le congres parait ä bien des

speculateurs un etre chimerique ou, du moins, tres eloigne.

Quand vous ecrirez ä M. votre pere 2 je vous prie de lui offrir
mes tres humbles respects La retraite de M. d'Erlach nous

fait gagner un rang, en voilä deux gagnes cette annee. Ce qui

' On etait alors au fort de la «guerre de sept ans ».

2 Esale (II) de Chandieu-Yillars, no en 1699. Marechal de camp
des 1748. f 1775. II prit part ä la bataille de Rossbach comme
commandant de bataillon dans le regiment du U-general de Zur-
lauben, oncle de celui qui nous occupe.

Esaie etait le fils aine du lieutenant-general Charles de Chandieu,
seigneur de l'lsle, Villars-Bonzon, etc. Nous reproduirons ä la fin
de ce memoire une lettre qui lui fut adressee par le Due du Maine,
en 1723.
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est sür, c'est que, malgre l'avancement, on est toujours peine
de voir quitter ses camarades, surtout quand ils sont de nos
amis.

Menagez \otre saute et fortifiez-la de plus en plus en attendant

l'heure du berger oü vous volerez entre les bras de l'amour,
vous m'entendez. Je vous prie de faire mes tres humbles compliments

ä nos chers camarades de Paris. Donnez-moi, je vous le
demande instamment, de tems ä autre, de vos cheres nouvelles et
des leurs. J'ai l'honneur de vous embrasser de tout mon coeur,
Monsieur et tres eher camarade, vous ne devez pas douter de

mon attachement inviolable pour vous et tout ce qui vous appar-
tient. C'est avec ces sentiments indelebiles que je suis,

V. t. h. et. t. o. serviteur,
le baron de ZURLAUßEN.

Zoug, le 24 juillet 1761.

Qu'on nous permette d'intercaler ici un billet de Ch.-B. de

Chandieu ä sa cousine Louise-Jacqueline-Catherjne de Chan-

dieu, ecrit dans lequel le so>ldat cede la place a l'amoureux :

Bui siuel, ce Dimanche (1761).
Helas voilä mon bon tems passe, ma chere cousine, je me

separe avec la plus vive douleur de ma chere Lisette et Mmc de

Sacconay a la barbarie de m'empecher d'aller ä Lisle; vous ne

sauriez croire combien cette separation inattendne m'afflige.
Vous m'auriez vu tel que vous me desiriez, amoureux et passian-

nement amoureux, ma fausse philosophic a succombe devant un

cceur tendre prevenu en ma faveur; j'espere ma chere cousine

que vous me donnerez souvent de vos nouvelles et des siennes,

c'est une attention que j'exige de votre amitie pour moi et de

celle que j'ai pour vous; je compte de passer encore ici toute la

semaine et puis je regagnerai mes tristes penates, je vous ins-

truis de mes desseins, afin que je puisse encore recevoir ici de

vos nouvelles. Adieu, ma chere et tres chere cousine, je vous

quitte parce qu'il y a cinq minutes que je n'ay vu Lisette.

Du baron de Zurlauben au capitajne de Chandieu au corps
de garde des gardes suisses, a Versailles.
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Monsieur et tres eher camarade,

Je n'ai pas oublie ce que vous desiriez. J'ai ete deux fois chez

M. le chevalier Blondeau de Sassenage, la veille de ma garde,
Ier d'octobre, et aujourd'hui 7 du meme mois. J'ai parle long*'

temps ä M. Blondeau, je l'ai trouve invincible dans son retrau-
chement, il m'a dit ne pouvoir rien rabattre des quatre louis d'or

pour l'acte qui constate la filiation d'Antoine de Chandieu 1 frere
de Bertrand et tous deux fils de Miles 2 de Chandieu, nous avons

parcouru ensemble cet acte qui est fort long et en bonne forme et

dans lequel il y a deux actes inclus qui prouvent cette filiation;
la seigneurie de Jamiot vendue par Bertrand de Chandieu,
du consentement d'Antoine son frere, tous deux fils de Miles de

Chandieu, est situee dans le Charolais, en partie, et dans le Lyon-
nais. Le contrat de la vente fut passe definitivement le 10 jan-
vier 1559. Enfin, eher Monsieur et eher camarade, j'ai ete oblige
de subir la loi de M. Blondeau. II m'a objecte les recherches

qu'il avait faites pour vous il y a deux ans, recherches qui
avaient occupe quatre jours ses commis et pour lesquelles il
n'avait pas ete indemnise. Je lui ai done paye quatre louis d'or
bien sonnans pour le susdit acte et, galamment, il y a ajoute la

minute, du 19 avril 1602, concernant Amblard de Chandieu,
chevalier, sieur vicomte d'Azay. Je suis done possesseur des deux

actes, lesquels j'aurai l'honneur de vous remettre ä votre retour

pour la somme de quatre bons louis d'or bien sonnans, au coin

du roy Louis XV, ou, si vous l'aimez mieux, pour 16 gros ecus

de 6 livres chacun, bien sonnans, total 96 livres de France.

Eh bien etes-vous content de moi J'oubliais de vous dire que

M. Blondeau s'est beaucoup plaint de vous, et qu'il ne m'a pas

cache que, si ce n'etait par consideration pour moi, il ne vous

donnerait pas les deux actes, mais qu'il les destinait de ja aux
oubliettes.

Mais parlons d'autre chose. Votre genealogie, dressee d'apres

1 Dit Sadeel ou Zamariel.
2 Soit Guy.

*
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les preuves depuis Berlion avec votre critique sur Allard1
m'abregera beaucoup le travail lorsque je serai au volume oü elle
doit entrer. J'ai trouve vos observations fondees et sages dans

toutes leurs dimensions, je vous remercie du secours que vous me

donnez, je n'ai pas encore pu extraire les endroits de la genea-
logie de Polier qui demande des eclaircissements 2. Je ferai ce

travail ä mon retour ä Bagneux, qui sera demain 8, samedi au
soir. Ma garde a ete trop occupee ,je n'ai pas trouve un moment

ou je pouvais travailler ä tete reposee. M. Blondeau a plusieurs
actes des Polier de Rouergue du XVI® et XVIIe siecles. Iis y
sont qualifies nobles. II faudrait savoir si nos Polier voudraient

en faire l'acquisition. Je vous embrasse de tout mon cceur, don-

nez-moi de vos nouvelles et ne doutez pas du parfait et inviolable

attachement avec lequel j'ai l'honneur d'etre,
Monsieur et tres eher camarade,

V. t. h. et. t. o. sen iteur,
le baron de Zurlauben.

A Paris, le 7 octobre 1763 au soir, ä 9 heures.

Du meme au meme, ä Geneve, en Suisse.

A Paris (Bagneux), le 2 juin 1764.

Votre lettre du 13 juin, Monsieur et eher camarade, m'a mis

bien du bäume dans le sang m'apprenant la metamorphose de

votre saute, grace aux remedes de M. Tronchin. Je vous en fais

mon ccmpliment de tout mon cceur et permettez que j'en felicite
aussi Mine de Chandieu, parce que de cette metamorphose resul-

tera... Je vous prie d'offrir mes tres humbles respects ä monsieur

votre pere, dont le souvenir m'oblige infiniment, je le regrette
tcujours et ne cesserai de le regretter, parce que je connais tout
le prix de son amitie et des entretiens qu'il a bien voulu avoir

avec moi.

Je vous felicite de la nouvelle moisson de decouvertes diplo-

1 L'opuscule de Guy Allard se trouve dans la collection de
documents Ch. Du Mont.

2 La Societe vaudoise de genealogie s'en est chargee en 1914.
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Tnatiques que vous vcnez de faire, je vous serai oblige d'ajouter
aux copies que vous voulez faire Celles des n0s i, 3, 4, 13, 15, 16

et 18. Je voudrais bien etre ä portee de vous aider dans le dechif-
frement de ces actes. N'oubliez pas l'empreinte des sceaux. J'ad-
mire Mme de Chandieu. Quoi! eile lit les actes latins que vous
collationnez. Voila une complaisance digne de l'amour conjugal
-de 1'age d'or. Que je vous felicite, eher ami, et que je sqais mau-
vais gre ä mon etoile de ne m'avoir pas donne une moitie aussi

•complaisante Vous menez une vie douce et tranquille, au sein

de votre famille, il ne manque ä votre bonheur que la formation
de deux bouts d'oreille. Dans peu vous serez exauce 1 et Tron-
chin, le grand Tronchin, fera des miracles. Si je ne m'interessais

au bonheur de Mrae de Chandieu, je trouverais fort ä redire de ne

pas vous posseder ä Bagneux. Vous m'auriez aide ä dechiffrer
les actes que M. de Salis de Marschlins, le colonel, vient de m'en-

voyer; joints ä ceux qu'il m'a de ja communiques l'hyver dernier
ils prouveront la filiation depuis 1250, mais avant 1380 il n'y a

rien de bien merveilleux dans ces actes.

Puisque nous sommes sur le chapitre des Grisons, je vous dirai
•que la lettre de Pline-le-Jeune, dont vous me parlez, etait adres-

see ä Pompee Planta, gouverneur d'Egypte, et non d'aucun
district de la Rhetie, et qu'il y a une grande distance depuis ce

Pompee, suppose qu'il ait ete Grison, jusqu'au XIIIe siecle que

commence la genealogie des Planta modernes. Messieurs de ce

nom n'ont pas en original la lettre de Pline-le-Jeune, mais eile

existe dans tous les manuscrits de cet auteur Vous savez ma

methode de travailler, je meprise toutes les origines fabuleuses

^t romanesques, les actes sont la seule voie respectable... Vous me

lememorez les cuisiniers grisons. Infandum regina /... Ma jambe

jadis ensorcelee par ces terubles martials est retablie ä un

peu de grosseur pres, que j'espere dissiper au mois d'aoüt par
-quelques douches bienfaisantes en Suisse. Je vous ecrirai avant

mon depart. Ecrivez-moi, je vous en prie, encore ici, et faites-moi

part de vos travaux. Votre genealogie, grace ä vos recherches,

1 Un fils Chandieu, ne en janvier ou fevrier 1765, deceda tot apres.
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sera insensiblement portee aussi loin qu'aucune autre maison des
plus considerables par l'antiquite et l'illustration de la noblesse.
A votre retour nous ferons encore nouvelle moisson. Cependant
je vous recommande Payerne, Lausanne, etc.

Mon oncle1 est ä Compiegne depuis trois jours, il y restera
jusqu'au 12. J'y vais monter la garde le 14 pour cinq jours. M. le
grand-juge, Mme sa chere conjointe et mamma nourrice, M. le
major, vous font mille complimens, nous celebrerons aujourd'hui
ensemble votre sante.

Donnez-moi de vos cheres nouvelles, pardonnez-moi si je ne
vous reponds pas sur-le-champ, vous savez mes occupations, je
me corrigerai de mes torts, et une autre fois je serai plus exact.
Je vous embrasse de tout mon coeur, Monsieur et tres eher cama-
rade, ayant l'honneur d'etre avec le plus tendre et sincere atta-
chement,

V. t. h. et. t. o. serviteur,
le Baron de ZURLAUBEN.

Yoici maintenant la lettre de Chandieu a Zurlauben pro-
venant de la Bibliotheque cantonale, ä Aarau.

A Geneve le I3e juin 1764.

Je n'ai perdu ni de vue, ni de terns, mon tres eher baron,

pour m'acquitter des commissions que vous m'avez donnees, je
joins meme ici un petit etat de titres, dont j'ai deja copie quel-

ques-uns, non seulement avec les sceaux mais encore avec les

paraphes des notaires, surtout celle de Petri Curti de Bulo.

qui dressa le contrat de mariage n° 5 et que j'ai cru necessaire,

parce que Johannes dominus de Blonay y fut fide jussor, d'ail-
'leurs n'imagmez point que ce soit la tout ce que je vous enverray,
e'est seulement l'etat de deux paquets que j'ay pris ä Lisle en

passant pour m'occuper ici, en attendant que j'y fasse un plus

long sejour et alors je vous enverray un etat detaille de tous les

titres que je croirai pouvoir vous etre utiles. Je ne perdrai pas

non plus de vue tout ce que je dois faire ä Payerne, ä Lausanne

er j'ay trop d'empressement ä vous etre agreable pour oublier un.

1 Le lieutenant-general probablement.
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instant le plaisir que je m'en fais. On me disait hier que les
Planta avaient encore en original la lettre de Pline-le-Jeune ä

Pomponius Planta, gouverneur pour les Romains d'un petit pays
en Grisons, d'oü sortent effectivement Mrs de Planta, j'ay voulu
vous faire part de cette anecdote, vraye ou fausse, pour que vous
puissiez vous en informer 1. Au reste vous verrez par les numeros
•ceux que je compte copier et comme j'ay garde un double du
meme etat, vous n'avez qu'ä dire, par les numeros, ceux de plus
•que vous voulez.

Mais parlons de vous, mon eher Baron, comment va votre
jambe, est-elle toujours enflee? Vous voilä prive des cuisiniers
grisons, ainsi eile aura moins de risques ä courir2 ; je vous crois
ä Bagneux, ah que je voudrais aller frapper ä cette porte, c'est

-en verite le seul veritable plaisir que j'aye eu pendant mon

sejour ä Paris que celui d'aller causer avec vous. Ma femme ne

nous y serait point inutile, eile me lit les actes latins que je col-

lationne, vous voyez qu'elle est plus complaisante que mov, car si

je ne fais pas des oreilles, eile m'empeche de faire des fautes
•dans mes copies, cela prouve qu'on prend volontiers les gouts de

ce qu'on aime, aussi lui en sais-je un gre infini et je vous le dis

comme une qualite non meprisable ä vos yeux. Je ne vous dirai
rien de Suisse, vous en etes sürement mieux informe que moi, qui

ne le suis que peu ou point du tout. Je partage /mon temps entre

nos parens et mes papiers, deux gouts qui ont, l'un et l'autre, bien

-des attraits pour moy, quelques lettres, des lectures, des promenades,

voilä ma vie, eile est simple, tranquille, mais en est-elle

moins heureuse C'est ce que je ne crois pas.
Vous me gronderiez si je ne vous disais rien de ma sante, je

prends des remedes de M. Tronchin qui l'ont changee totalement.

en bien de tres mauvaise qu'elle etait, ce qui fait que je puis

1 On trouvera dans Louis Vulliemin (Hist, de la Confederation
suisse, t. II) mention des Planta, des Travers, de H. de Rohan,
de Jenatsch, etc. Une sceur des Travers avait epouse Rodolphe de

Planta.
2 Le baron souffrait peut-etre de !a goutte et la bonne cuisine

•des maitres-queux grisons tendait ä aggraver cette disposition
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m'occuper davantage. J'ai fait voir ä mon pere tout ce que j'ai
ramasse, il en a ete etonne, mais ce qui a le plus produit cet

effet-lä chez lui c'est l'immensite de l'ouvrage qui vous occupe, il
dit qu'il n'y a que vous qui puissiez vous charger d'une pareille
besogne et s'en acquitter bien, jugez d'apres cela des sentimens

qu'il a sur les peines que vous prenez pour nous en particulier, il
me charge de vous faire ses complimens et serait tres fache s'il
n'avait pas toujours une part dans votre amitie.

Je joins aux papiers que je vous enverray une copie des lettres-

de bourgeoisie de Lausanne pour Paul de Chandieu*, afin
qu'etant vues dans votre livre avec les lettres de naturalite
donnees ä Esaye de Chandieu, son pere, on ne revoque plus en.

deute la qualite de Suisse qu'on nous a quelquefois disputee.

Adieu, mon eher baron, je finis, parce que, independamment
de ce que votre tems est mieux employe qu'ä lire mes lettres, le

mien peut aussi vous servir plus utilement qu'en vous ecrivant.

Je vous prie de me conserver loujours quelque part dans votre

amitie et d'etre persuade que je la merite par le tendre et sincere

attachement avec lequel j'ai l'honneur d'etre, mon eher Baron,

V. t. h. et t. o. s. de CHANDIEU.

Ne me laissez pas ignorer, je vous prie, le tems ou vous irez

en Suisse, afin que mes lettres n'aillent pas vous chercher ä

Paris.
Mes respects, je vous prie, ä M. le colonel et ä Mme d'Her-

renschwand, ne me laissez pas oublier non plus du major et du

grand-j uge.

A Monsieur le Baron] de Zurlauben, marechal de camp des

armees du Roy et capitaine au regiment des gardes suisses, rue
Neuve de Luxembourg, a Paris.

[Bibl. cant. d'Aarau, Collection Zurlauben Stammatographia.
Helvetia, T. XVIII, 479.]

1 L'auteur parle au passe. Paul de Chandieu, fils d'Esaie (I),
capitaine dans le regiment des gardes du roi de France, avait obtenu.
la bourgeoisie de Lausanne en 1652 et, en 1656, il reussit a se faire
reconnaitre du canton de Berne.



— 239 —

La lettre suivante est la derniere du baron Zurlauben ä

son ami Chandieu que nous possedions. Elle est adressee ä

Geneve.

Vous etes, Monsieur et eher camarade, le plus preux de tous

les chevaliers, recevez mon compliment sincere et faites aussi

agreer ma joye et moil respect ä votre adorable amazone. Vous

voilä entierement raccommode dans mon esprit. Le nouveau

rejeton tiendra place distinguee dans mon nobiliaire1. Vous

pouvez l'en assurer d'avance en lui donnant un baiser de ma

part. J'arrive de Lucerne, oü j'ai ete requ unanimement de la

tribu des nobles. C'est une precaution contre les evenemens d'ici,
qui certes ne sont pas proches de leur fin, ce dont il me fache

extremement, car je prevois encore bien des suites fächeuses de

la fievre qui s'est repandue sur notre pauvre Suisse 2. Geneve a

du ses troubles ä un livre (YEmile mais dans nos cantons,

ou l'on n'a pas fait de livre, je ne vois pas que nous en ayons

vecu plus tranquilles. J'ai vu ä Lucerne, au passage, M. de

Reding et les Schwytzois avec MM. de Schono et Reding. Je les ai

plaint amerement, surtout M. de Reding, il va s'exposer de

nouveau ä l'orage. Je suis bien aise de n'etre pas ä Raris, car

l'un de ces matins M. de Courcelles viendrait faire repetition du

mois de mai M. de Reding s'expose ä de nouveaux sacrifices

d'argent3, mais son äme, ainsi que celle d'un Romain, est

inebranlable dans les revers.

1 Nous avons vu qu'il ne vecut pas.
2 On trouvera dans Alex. Daguet, hist, de la Confederation

Suisse, p. 440 et suivantes, un expose des troubles prolonges qui
se produisirent dans les cantons democratiques de Schwytz, Zoug,
et Appenzell. Iis paraissent avoir eu pour point de depart le refus
par Schwytz de signer les nouvelles capitulations conclues entre
la France et les cantons (1762). Au reste les petits cantons, dont
il s'agit, etaient, comme Geneve, dechires alors par des factions
ennemies et les demeles entre les Rüdes et les Doux occasionne-
rent a maintes reprises de durs et sanglants combats. A Schwytz,
le landammann Franqois-Antoine de Reding fut laisse pour mort
sur la place.

3 Le texte dit : «s'expose ä etre de nouveau sacrifice de son
argent ».
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Vous avez bien fait de faire moisson de nouveaux titres pour
mon ouvrage, j'ai l'honneur de vous dire que, sur l'expose de

M. le comte de Staremberg, Sa Majeste l'imperatrice-reine veut
me! faire la grace de faire prendre un grand nombre d'exem-
plaires, des que le livre paraitra. Vous jugez bien de l'empres-
sement que je vais avoir pour mettre mon ouvrage en etat de

paraitre le plus tot possible, du moms un volume chaque annee.
Peut-etre quand il aura vu le jour, la maison de Sacconay et
d'autres seront-elles plus empressees de rassembler leurs titres.
Je vous plains d'avoir proces 1, je vous prie de me mander si

vous l'avez gagne, vous jugez d'avance de tout l'interet que j'y
prends par l'amitie inalterable que je vous ai vouee et avec

laquelle j'ai l'honneur d'etre, Monsieur et tres eher camarade,

Zoug, 21 fevrier 1765, V. t. h. et t. o. s.

le Baron de ZURLAUBEN.

Je vous prie d'assurer de mes tres humbles respects Monsieur
votre pere et de lui offrir mon sincere compliment sur son degre
de grand-papa.

La lettre que le due du Maine, colonel-general des Suisses,

ecrivait de Sceaux, le 17 octobre 1723, a M. de Villars-
Chandieu 2, par main de secretaire, et que nous avons ren-

voyee ä cette place pour ne pas interrompre notre texte a la

teneur suivante :

Je suis tres fache, Monsieur, de la mort du sr de Corcelles

1 Nous avons sous les yeux une brochure in-40, imprimee en
1766, et intitulee : Procedure entre les nobles et genereux Jean
Jaques de Chandieu, seigneur de Cuarnens et Charles Esaye de
Chandieu de Chabot, freres, Demandeurs, et Nobles et genereux
Charles Barthelemy de Chandieu, Brigadier et capitaine aux gardes

suisses en France et Noble et genereuse Antoinette Madeleine
de Chandieu, veuve de n. et g. Paul de Chandieu, seigneur de
Wulliens, defendeurs. L'issue du proces ne nous est pas connue.

2 II s'agit apparemment d'Esaie de Chandieu. Le nombre de

personnages appartenant ä cette famille ayant servi en France est si

considerable que, ä defaut de designation süffisante, il n'est pas tou-
jours possible de les identifier. Esaie avait un frere cadet, Benjamin,
de trois ans plus jeune, egalement officier en France.
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<Chandieu), de laquelle j'etais dejä inforrne avant que d'avoir
Jtegu votre lettre. II n'est pas possible de bläsmer les soins de

"bon parent que vous lui avez rendu; mais, comme on ne peqt
avoir trop d'attention ä prevenir les plus petits scrupules qui
pourraient naistre par rapport ä la sante -du Roy, il convient que
vous vous absentiez de sa garde jusqu'ä ce que les quarante
jours soient passes, en donnant part de ce que je vous marque
au colonel et au major, afin que votre absence ne les surprenne
point. Je ne pourray aussi vous voir plus tot, n'y ayant dans

toute ma famille, que le prince de Dombes, qui ait eu la petite
verole.

Quant ä ce qui est du remplacement de votre sous-lieute-

nance, il me parait fort naturel, mais, pour observer l'usage de

la subordination, ä laquelle je suis fort exact, il faut que vous

cn fassiez passer la proposition par le sieur de Besenval, votre
colonel. Je trouve aussi tres convenable que pour proposer ä

1'enseigne vous attendiez l'avis de votre pere.

(Signe) : L.-A. BOURBON.

II est frappant que, malgre toutes les precautions prises,

pour lui eviter la contagion, ce soit aux atteintes de la petite
verole que Louis XV ait du sa mort, en 1774. C'est done le

cas de repeter avec Malherbe :

Et lai- garde qui veille aux barrieres du Louvre
N'en defend point nos rois.

Revenant a Charles-B. de Chandieu qu'on nous autorise ä

le mentionner encore en finissant. Nous avons de lui quelques

lettres a sa cousine de CKandieu !(plus tard Mnie de

Severy) pour laquelle il avait une affection toute particuliere,
semble-t-il. Elles sont ecrites d'une plume alerte et spirituelle
et l'ecriture fine et jolie s'accorde avec le style. L'ecrivain se

revele un peu philosophe, mais homme du monde cultive,
actif et sedentaire. Sa sante, malheureusement, laissa tou-
jours a desirer.
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Dans l'epitre qui suit il parle de Pline-le-Jeune1, dont
les Lettres l'interessaient et surtout de Voltaire et de Mme

Denis qu'il raille agreablement.
Je suis revenu ä mon etat ordinaire, admirer ce que je ne

puis atteindre. J'eprouvai hier le meme sentiment en disant une
lettre de Pline-le-Jeune ä une femme noramee Corellia, ä qui il
avait vendu une- terre 20,000 livres de moins qu'elle ne valait et

qui le pressait de recevoir cette somme de surplus. II s'en

excusa en la priant de souffrir que pour les raisons memes qui*

partout aiilleurs lui servaient de principes il se dementit des

legles ordinaires.
Plus loin Chandieu parle de litterature, voire meme d'ou-

vrages ä 1'aiguille.
Je suis bien aise, ma chere cousine, que les Voyageurs

modernes vous amusent. Avez-vous fini le Poeme des saisons t
(par saint Lambert), l'hymne qui le termine ne vous a-t-il pas

plu, je l'ai trouve sublime

II m'est arrive un fauteuil en petit point de Paris; j'y tra-
vaille avec assiduite, vous devinez aisement ce que j'en veux
faire, vet ouvrage me donne un air distrait et pendant que mes

yeux sont ä mon canevas, mon coeur et mes pensees vont de

l'Isle ä Perroy et de Perroy ä l'Isle.
Je me suis mis ä lire Montaigne; j'en Iis peu de suite, parce

que j'en veux profiter, je crois qu'il faut dans la situation oü je
me trouve des livres qui me ramenent ä reflechir, sans cela je
serais extravagant, triste, ridicule, reveur, enfin, je reunirais^

toutes les qualites, attributs de la faiblesse humaine.
Nous aurons la comedie chez Voltaire au mois de septembre,

M. le'duc de Villars arrive pour y jouer, il y amene comediens

et comediennes, tout le monde en est etonne.

Et encore :

Je compte d'aller aujourd'hui chez Voltaire; j'y fus il y a huit
jours, il n'y a sorte de sauts qu'il ne fit, il est toujours d'une
gaite charmante, il a fait venir tous ses meubles de Lausanne a

1 II en a dejä entretenu Zurlauben.
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Fernex, dont il va rebätir l'eglise et le presbytere. S'adressant ä

Mme Denis, il lui disait : « Que vous etes malheureuse, vous ne

savez pas qu'il vous est tombe du ciel deux mille pommes, il en

leste encore dix mille sur les arbres, j'ai fait mettre des paniers

pour ramasser les blesses, il y en a plus qu'ä la bataille de Mal-
plaquet. »

On jouera la comedie ä la fin du mois; on a represents ä

Paris YEcossaise, elle a eu le plus grand succes, Freron y avait
mene sa femme; au nom de frelon<on a applaudi ä tout rompre,
la femme s'est trouvee mal, on a ete oblige de l'emporter r.

Une fois >sur le ichapitre de Mme Denis, Chandieu replique
ä sa correspondante : « Vous me faites jouer un röle fort
ridicule, mais il n'aurait tenu qu'ä moi d'en jouer un plus ridicule

encore, Mme Denis me proposa de jouer le role de Jeannot
dans les Ensorceles, eile devait etre Jeannette ; je refusai et
voici mes raisons : la premiere c'est que je suis trop grand et

trop vieux pour jouer un röle oü l'ignorance et l'innocence bril-
lent, et la seconde c'est que Mme Denis etant Jeannette l'illusion
n'aurait rien ä faire chez moi en sa faveur et par cela meme

j'aurais mal execute, ä la bonne heure si Jaqueline avait ete

Jeannette, mais autrement non...
Sur quoi le jeune off icier fait allusion ä un episode de la

guerre de Sept ans : L'affaire de M. de Stainville, ecrit-il, s'est

tiouvee avantageuse pour nous, il a garanti Marburg. M. de

Muy, qui commande ä present la reserve de Saint-Germain, a

enleve une redoute qui lui a fait perdre du monde, on compte
d'apprendre que les Franqais se sont empares de Cassel2. Le roi
de Prusse a ieve le siege de Dresde, apres y avoir perdu beau-

coup de monde dans les assauts qu'il a fait donner et avoir
reduit en cendres les plus -beaux bätiments de cette malheureuse

ville, comme le Palais, le Magasin des Porcelaines, etc. II y a

ici un chambellan du Roy de Prusse qu'on dit homme de beau-

1 Dans YEcossaise, Voltaire mit Freron en scene sous le nom de
Frelon.

2 L'evenement prevu se produisit en aoüt 1760.
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coup de merite, il est venu pour sa sante, il a un asthme con-
vulsif

L'auteur de la lettre, avant de poser la plume, revient une
derniere fois ä Voltaire, et mande ä sa cousine : « Voltaire, qui a

toujours proces ou affaire, ecrivait ä son avocat, mon affaire
peut finir de telle ou telle faqon, il n'en est pas de meme de Luc
et de la Reine d'Hongrie, de Louis et de Georges, <le Pompignan
et du public; c'est le roi'de Prusse qu'il appelle Luc »

Suivent quelques reflexions sur sa fiancee. Chandieu fut
fiance deux ans.

Sacconay, aoüt 1760.

Esa'ie de Chandieu, souvent cite dans ees pages, avait epouse

une Genevoise, Mlle de Pelissari, et residait alors ä Sacconay

(ou Sacconex) ce qui explique les relations de voisinage avec

Voltaire.

Dans notre ouvrage La Vie de Societe dans le Pays de

Vaud, etc. (tome II, appendice) nous avons releve les

consequences que la mort prematuree de Charles-B. de Chandieu,

eurent pour sa famille et comment, ä la suite d'un long
proces, Chandieu n'ayant pas laisse d'heritier male, la belle

terre et seigneurie de l'Isle passa ä la famille de Sacconay.
Nous n'y reviendrons pas; mais il etait naturel que, en

donnant les Jettres du baion de Zurlauben, nous ayons tenu
ä evoquer egalement son zele et infortune correspondant.

W. de CHARRIERE de SEVERY.

UN PLAIDOYER PAMPHLET
de J.-J. CART, avocat.

A la fin du XVIIIme siecle, la commune du Chätelard

(Montreux) fit plusieurs fois appel, pour la defense de ses

interets, au bouillant patriote et pamphletaire morgieni.

1 Celle des Planches, sa voisine, s'adressait plutot ä l'avocat Mureh.
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